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E ntendre le mot biodiversité nous évoque généralement les grands 
espaces, jungle, déserts, zones arctiques, forêts, grandes plaines, 

ainsi que les animaux les plus sauvages, éléphants, ours blancs ou des 
Pyrénées, loups, pandas. 
 

En tant que maire de la ville préfecture de notre département, je veux dire 
quelques mots de la biodiversité urbaine. 
  

Les zones urbaines et périurbaines sont des milieux extrêmement 
perturbés par les activités humaines. Par conséquent, beaucoup d’espèces 
indigènes (végétales comme animales) se déplacent ou disparaissent, 
localement voire totalement, suite à ces perturbations. Fort heureusement, 
certaines s’adaptent au milieu urbain et aux ressources liées aux activités 
humaines. 
 

En tout cas, la conservation d’une biodiversité à La Roche-sur-Yon et dans 
son agglomération constitue une vraie question, une vraie préoccupation. 
Car la qualité de la vie sur un territoire passe par la qualité de la 
biodiversité sur ce territoire. 
 

À l’intérieur de la ville, la biodiversité s’affaiblit souvent, favorisant surtout 
les organismes dits urbanophiles. L’étourneau en est l’exemple le plus 
« criant » pour les Yonnais.  
 

Nous veillons à maintenir, voire à recréer au sein du paysage urbain, de 
petites surfaces naturelles afin de mettre en place des espaces biologiques 
nécessaires au maintien de la biodiversité.  
 

L’obtention de la 4ème fleur est l’un des signes de la réussite de ce travail. 
 

Bien évidemment, la sensibilisation environnementale des habitants est indispensable pour agir sur le long terme en 
complément des actions de conservation et de protection de la biodiversité. 
 

Beaucoup de personnes ne se sentent pas concernées par les problèmes environnementaux, ayant l’impression que les 
problèmes sont loin de chez eux, en Amazonie ou aux pôles. Il faut leur montrer qu’il existe également une biodiversité 
à proximité de chez eux, en ville, qu’elle est également soumise à de très nombreuses menaces (destruction des 
habitats, pollution, réchauffement climatique, prélèvements…) et que leur comportement peut influer positivement. 
 

C’est ici que le rôle et les actions de l’Association Vendéenne pour la Qualité de la Vie prennent tout leur sens. 
 

Aiguillon pour les élus que nous sommes, relais des idées et des inventions citoyennes, soutien aux initiatives, vous 
êtes indispensables à la qualité de la vie yonnaise. Merci infiniment de ce que vous apportez à La Roche-sur-Yon, à son 
agglomération et à la Vendée toute entière. 
 

En cette période de vœux, je vous souhaite une année 2018, pleine de diversité, d’initiatives et d’imagination. 
 

Luc BOUARD 
Maire de La Roche-sur-Yon 

Président de La Roche-sur-Yon Agglomération 

 

 

M.Luc Bouard, 
maire de La Roche-sur-Yon. 



2  

 

 

C 'est sur le parvis de l'église Saint-Hilaire de 
Mortagne (commune rattachée à Mortagne-sur-

Sèvre en 1964) que nous nous sommes retrouvés. 
Quelques habitants de la paroisse Montfort-sur-Sèvre 
s'étaient joints à nous pour effectuer une visite de 
l'intérieur de cette église en cours de restauration. 
 
Alain Brochoire, maire, nous retrace brièvement l'histo-
rique de cet édifice qui faillit bien disparaître du paysage 
mortagnais. Mais après maints rebondissements, sa 
restauration fut finalement décidée. 
 

 

 

 
 
J'ai eu l'occasion depuis 2014 de vous tenir au courant 
de l'évolution de ce dossier à travers notre lettre 
d'information. 
 
Chacune et chacun d'entre nous a pu apprécier la qualité 
de la restauration en cours. Cette église sera utilisée à la 
fois comme lieu cultuel pour les offices religieux, « sa 
vocation première » et culturel avec la création d'un 
centre d'interprétation du vitrail. 
 
Le réaménagement de la place et la mise en valeur du 
patrimoine bâti l'entourant sont en cours d'étude et de 
réalisation. J'espère que les riverains auront conscience 
de l'intérêt d'une restauration exemplaire des façades de 
leurs maisons.  
 
Puis, nous nous rendons à la mairie de Mortagne-sur-
Sèvre où M. le Maire nous présente un diaporama des 
différentes phases de restauration en cours et futures de 
cet édifice. 
 
Le président remet à M. le Maire, au nom des adhérents 
de notre association, un chèque d'un montant de 1000 
euros. (voir éditorial lettre A.V.Q.V. N° 2 novembre 2017) 
    
Un vin d'honneur offert par la municipalité clôture cette 
matinée. 
 
 

Suit le déjeuner au restaurant « Le P'tit Vendéen » où 
nous avons particulièrement apprécié à la fois la qualité 
du service et les mets servis. 
 
L'après-midi fut consacrée à la visite de Mortagne-sur-
Sèvre. C'est en compagnie d'Olivier Sourice, membre du 
Bureau de Recherches Archéologiques et Historiques de 
Mortagne (BRAHM) que nous partons à la découverte du 
vieux Mortagne à travers ses principaux monuments et 
ses vieilles ruelles chargés d'histoire.  
 
« Située aux confins du Poitou, Mortagne-sur-Sèvre, se 
situe à la frontière de la Bretagne et de l'Anjou. La ville 
s'est fortifiée sans doute vers le Xe siècle. 
 
La construction de son église, dédiée à Saint Pierre, 
débute vers 1050 et se termine au XIIe siècle. Elle est 
classée monument historique en 1908. Cet édifice en a 
remplacé un plus ancien dont il ne reste que le bœuf et le 
lion en façade de l'actuelle église, symbolisant les 
évangélistes Saint Marc et Saint Luc. Construite dans le 
style poitevin, ses dimensions sont impressionnantes 
(50m de long, 25 de large et 15 de haut). La chapelle 
Saint-Léger de style Plantagenêt est accolée à l’église ; 
elle était utilisée par les moines bénédictins du prieuré 
Saint-Pierre, déjà important au Xe siècle, qui reçut les 
reliques de Saint Léger. C'est l'actuel hôtel de ville. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les rues traditionnelles de la Juiverie ou Nantaise sont 
bordées de logis, où se mêlent des éléments 
d'architecture de la Renaissance avec des 
reconstructions du XIXe siècle. Les guerres de Vendée 
ont détruit Mortagne. La place de la Liberté est ombragée 
par l'arbre du même nom, qui au fil des années sera 
maintes fois abattu et replanté. À proximité, les restes du 
vieux château avec sa tour du trésor et la tour éperon ont 
encore fière allure ». 

Olivier SOURICE 
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Une des façades de l’église  
Saint-Hilaire de Mortagne. 

L’église Saint-Pierre. 

L’intérieur de l’église en 
cours de restauration. 
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Nous terminons par les jardins en terrasses de la cure 
aménagés sur les anciens remparts qui dominent la 
vallée de la Sèvre, où se mêlent des plantations de 
légumes, de fleurs, d’arbres fruitiers, et d’espaces verts. 
C'est un lieu idéal de promenade pour se détendre, 
méditer, contempler, fort apprécié des promeneurs. 
 

Nous achevons notre visite par quelques rafraî-
chissements et brioches offerts par la municipalité. Merci 
à vous, M. le Maire, qui nous avez accompagnés tout au 
long de cette journée, sans oublier notre guide que nous 
tenons à remercier pour sa remarquable érudition. 

 
Robert AUJARD 

             

 

C 'est sur le parvis de l'église Notre-Dame de 
Fontaines (Les communes de Doix et de Fontaines 

ont fusionné le 1er janvier 2016) que nous avons été 
accueillis par MM. Lionel Pageaud, maire, et Stéphane 
Boulard, adjoint. Après une présentation de cette 
nouvelle commune, nous effectuons, accompagnés de 
François Brunet, adjoint, historien et conteur, une visite 
de l'église Notre-Dame.     
 

De l'église romane du XIIe siècle, seule subsiste la 
façade occidentale classée aux Monuments Historiques 
en 1952. L'église se compose d'une nef unique de cinq 
travées, qui sont éclairées par de petites fenêtres. Les 
voûtes de la nef et du transept datent de 1861. 
 

Les vitraux de cette église nous rappellent qu'elle est 
entièrement dédiée à la Vierge Marie.  
 

Cette église possède trois chapiteaux fantastiques du XIIe 
siècle qui méritent notre attention. Ils représentent - un 
griffon, oiseau fabuleux à bec et ailes d'aigle et au corps 
de lion, symbole du diable ? - un dragon, animal fabuleux 
à ailes d'aigle, griffes de lion et queue de serpent, (c'est 
le diable que Marie foule aux pieds), - un basilic, animal 
fabuleux (queue de serpent et crêtes de coq), son regard 
tue celui qui l'approche.     
 

Avant de poursuivre notre visite, nous effectuons un bref 

arrêt devant la statue du docteur Rouger, qui durant près 
de cinquante ans, soigna des milliers de patients venus 
de toute la France et même de l'étranger, par cars 
entiers, pour bénéficier de la piqûre miracle. En effet, le 
docteur Rouger avait mis au point en 1920 un sérum 
guérissant l'asthme, les rhumatismes, l'eczéma et de 
nombreuses maladies infantiles comme la coqueluche. 
 

Puis, nous partons à la découverte du sentier des 
terrées. Moment fort agréable de détente à la découverte 
d'un très agréable environnement, que je vous conseille 
de venir découvrir en famille ou entre amis. 
 

La matinée se termine à la mairie annexe de Fontaines 
par le verre de l'amitié offert par la municipalité où nous 
dégustons le préfou (spécialité fontenoise). 
 

Après un déjeuner à l'auberge de l'Abbaye de Maillezais, 
nous prenons la direction de Doix. 
 

C'est en compagnie de Daniel Barreaud, historien (maire 
de la commune de Doix de 2008 à 2014) que nous nous 
rendons à l'église Saint-Pierre pour une visite fort 
intéressante.  
 

L'église de Doix fut reconstruite à partir de 1843 sur un 
plan basilical, sous la direction de l'architecte Jean-Firmin 
Lévêque. En 1859, on construisit les deux chapelles 
latérales. Le porche est de style Empire et surmonté d'un 
fronton de forme triangulaire. La voûte de la nef est 
composée d'un ensemble de deux-cent-vingt caissons en 
bois peint. 
 

 
Nous poursuivons notre visite par la visite du château de 
Doix, dont le propriétaire n'est autre que notre guide, 
Daniel Barreaud. 
 

Le château de Doix a été construit au XVIIe siècle par 
Étienne Daurat (1616-1692), seigneur de Doix. 
 

Il fut vendu comme bien national le 12 brumaire an III  à 
Jean Belliard, ancien fermier général de la seigneurie, 
oncle du général-comte de l'Empire, Augustin-Daniel 
Belliard.  
 
                                                                        

Jardins de la cure. 
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Tabernacle du prieur 
François Gusteau. 

Dans la chapelle des 
fonts baptismaux, un 
très beau tabernacle en 
bois de chêne doré date 
de l'époque où le prieur 
François  Gusteau, 
célèbre poète patoisant 
du Bas-Poitou, était curé 
de la commune (1731-
1761). Ce tabernacle, 
relégué depuis la cons-
truction de la nouvelle 
église et ayant subi les 
outrages du temps, vient 
de faire l'objet d'une 
importante restauration 
confiée à l'entreprise 
Capredon de Tours. 
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Par suite de partages familiaux, le château va être divisé 
en deux lots. Alors commence une lente, mais inexorable 
dégradation et destruction partielle. Le grand escalier 
central, le dôme, le second étage et la tourelle sont 
démolis. Après des décennies d'abandon, Daniel 
Barreaud acquiert en 1970 une première partie du 
château et pourra acquérir la seconde en 1978. Depuis, il 
a entrepris une longue et très importante restauration 
pour lui redonner son lustre d'antan. 
 

 
Les propriétaires Marie-Thérèse et Gérard Baudry, nous 
ont accueillis avec gentillesse et courtoisie pour nous 
faire découvrir les extérieurs de cette très belle demeure 
familiale, dont ils ont entrepris la restauration depuis de 
nombreuses années. Nous avons apprécié le calme et la 
tranquillité des lieux. Le jardin nous offre une magnifique 
perspective sur le marais auquel nous pouvons accéder 
en barque. 

 
Robert AUJARD 

 

 

L a commune nouvelle de Doix lès Fontaines peut 
s'enorgueillir de disposer sur son territoire d'un site 

remarquable : l'un des derniers chevelus du Marais 
Poitevin qui s'étend sur 150 hectares constituant à la fois 
un refuge pour la faune et la flore, la pratique de la  
sylviculture et surtout la préservation du frêne têtard. 
 
Exploitées et entretenues jusque dans les années 1970 
par une multitude de propriétaires de très petites 
parcelles de quelques ares ou dizaines d'ares tout au 
plus, entourées de nombreux fossés constituant un 
réservoir naturel lors d'épisodes pluvieux, ces terrées ne 
représentent plus aujourd'hui d'intérêt économique ni 
pour le maraîchage, ni pour l'exploitation sylvicole, en 
raison de leur difficulté d'accès. 
 
Fin des années 1990, les municipalités de Doix et 
Fontaines y ont aménagé des parcours pédestres et se 
sont inquiétées du devenir de ces espaces laissés à 
l'abandon par leurs propriétaires, dispersés au fil des 
successions. Ils ont alors demandé au Conseil Général 
de classer cette zone en Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) afin de pouvoir bénéficier du droit de préemption 
lors de cession de parcelle et d'y élaborer un plan de 
gestion en lien avec l'Office National des Forêts. Le but 
étant bien évidemment de sauvegarder ce joyau de la 
nature auquel la population locale et notamment les plus 
âgés sont très attachés. 
 
C'est alors que début 2016, sous l'impulsion d'un riverain 
passionné et d'un adjoint de la commune, un groupe de 
jeunes retraités de Fontaines décide de s'intéresser de 
plus près à l'entretien de ce marais et plus particu-
lièrement de ces voies d'eau, fossés et petits canaux qui 
n'avaient vu ni pelle, ni pioche depuis des lustres… 
 
En concertation avec la municipalité et le conseil 
départemental, il crée leur Association « Les Amis de la 
Route d'Eau »  du nom de la voie d'eau principale 
dénommée « Route d'Eau de Fontaines à Marans » 
  
Intérêt Patrimonial et Environnemental 
 
Premier objectif recherché : remise en valeur de ce 
dernier chevelu du marais avec le défrichage et le 
nettoyage des berges, l'enlèvement des embâcles et 
nombreux détritus jetés dans les fossés, la remise en état 
d'anciennes pêcheries, le débroussaillage des sentiers 
pour ouvrir aux promeneurs et amoureux de la nature ce 
havre de paix où seuls le souffle du vent dans les 
branchages et le chant des oiseaux  vous entraînent  loin 
des tumultes de ce XXIe siècle.                                                                                               

Château de Doix, côté parc. 

Accès au marais, côté jardin du logis de Chalusseau. 
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Le logis de Chalusseau. 

Avant de nous 
retrouver à la 
mairie de Doix 
lès Fontaines 
pour le verre de 
l'amitié offert par 
la municipalité, 
n o u s  n o u s 
sommes rendus 
au logis de 
Chalusseau.  
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De tout temps, ce marais a été façonné par la main de 
l'homme et contrairement au marais desséché dédié aux 
cultures, ce marais mouillé a vocation à retenir l'eau et 
assurer l'expansion des crues ; fonction qu'il ne rem-
plissait plus ou très partiellement, faute d'entretien par les 
propriétaires. 

 
Ainsi l'Association, forte d'une bonne vingtaine d'adhé-
rents, hommes et femmes, qui chaque vendredi matin se 
retrouvent dans une joyeuse et amicale ambiance, 
permet au marais de Fontaines de retrouver sa fonction 
hydraulique et son attrait d'antan. 
 

Intérêt Pédagogique et Transmission des Pratiques 
Ancestrales 
 

En lien avec les écoles et  le centre de loisirs, mais aussi 
à l'occasion de balades commentées, les membres de 
l'Association font découvrir comment cet espace assurait 
aux habitants de la commune l'approvisionnement 
nécessaire en bois de chauffage et la pratique du 
jardinage sur les parcelles à proximité du village. 
 
Image insolite pour nos jeunes têtes blondes, en ce lieu 
inaccessible aux engins modernes, le cheval blanc Lilou  
assurant fièrement les opérations de débardage. 
 

Autre image insolite héritée d'une méthode ancestrale 
pour sortir le bois dans laquelle notre propriétaire de 

cheval excelle également :  « l'accouée »   qui permet de 
tirer à partir d'une barque, disons plutôt d'une plate, 
plusieurs troncs d'arbres en enfilade. 

 

Ainsi, ce lien intergénérationnel, cette transmission de 
savoir-faire ancestraux permet aux plus jeunes de mieux 
comprendre l'histoire et l'intérêt pour les précédentes 
générations  de cette partie du territoire communal et 
pour  aujourd'hui  mieux  la respecter et la préserver. 
 

Lien Social et Comment Bien Vivre sa Retraite 
 

En ma qualité de vice-présidente du conseil 
départemental, chargée de mettre en œuvre la politique 
gérontologique du département, je ne peux que saluer et 
encourager cette heureuse initiative. 
 

Quand sonne l'heure de la retraite, notre rythme de vie 
change, nos relations ne sont plus les mêmes ; il est 
alors essentiel de garder des activités tant physiques 
qu'intellectuelles, de trouver, en fonction des aspirations 
de chacun, une autre manière d'occuper cette nouvelle 
tranche de vie pour éviter l'isolement et le repli sur soi. 
 

Outre tout l'intérêt pour la commune et la préservation de 
son patrimoine naturel que représente le travail de 
l'Association, c'est aussi pour chacune et chacun de ses 
membres une formidable occasion de conserver une 
activité physique, de créer du lien social entre et autour 
d'eux et de montrer ainsi qu'à tout âge de la vie chaque 
être humain peut trouver sa place et se rendre utile au 
monde qui l'entoure. 
 

En Vendée, le bénévolat n'est pas un vain mot, puisque 
notre département compte le plus grand nombre de 
bénévoles par habitant. 
 

Les Amis de la Route d'Eau s'inscrivent parfaitement 
dans ce grand mouvement de solidarité et de générosité. 
 

À l'heure où les collectivités locales, les communes en 
particulier, voient leurs capacités financières se réduire 
d'année en année, on ne peut que saluer et encourager 
cet engagement, citoyen et souhaiter qu'il ait valeur 
d'exemple et fasse des émules. 
 

Marie-Jo CHATEVAIRE 
Vice Présidente du Conseil Départemental, 

Maire Honoraire de Fontaines 

Opération de débardage avec le cheval blanc, Lilou. 

Opération de défrichage. 

Restauration de la pêcherie et nettoyage des berges. 
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C 'est sur le parking du site du Plessis Bergeret que 
nous nous sommes retrouvés pour cette dernière 

sortie de l'année 2017 où notre guide, Gilles Bély, 
président de la société des écrivains de Vendée, nous 
attendait pour nous faire découvrir cet espace naturel 
sensible, classé et propriété du département de la 
Vendée. 

Ces dernières années, le conseil départemental a 
entrepris d'importants travaux de restauration des 
ouvrages hydrauliques et de l’aménagement paysager. 
 

Afin de sensibiliser les promeneurs, sportifs, pêcheurs 
etc. à préserver ce havre de paix, aucune poubelle n'est 
installée sur le site. Par ce choix, chaque visiteur est 
appelé à mieux gérer ses propres déchets en les 
rapportant chez lui et à les trier. 
 

Nous quittons ce lieu paisible pour nous rendre au cœur 
de La Ferrière pour une visite de l'église Sainte 
Radegonde. Celle-ci est construite sur l'emplacement 
d'une ancienne église brûlée sous la révolution. La nef 
telle que nous la voyons aujourd'hui est élevée en 1857-
1858. Sa particularité est qu'elle ne possède pas de 
voûte, seuls les piliers ont été construits. Les raisons 
souvent évoquées sont, soit un problème technique 
rencontré lors de la construction, soit un manque de 
financement. À la même époque, le chœur, le transept et 
le vieux clocher sont restaurés. Une restauration voire 
une reconstruction est envisagée en 1879 dans le style 
néo-gothique. En 1894 une flèche de pierre est élevée. 
Cette même année, le 23 août, eut lieu la bénédiction de 
l'église rénovée par Mgr Clovis-Nicolas Catteau, évêque 
de Luçon. Au fil des années, de nombreux aména-
gements et travaux de restauration ont été entrepris. 
 

Après un bref passage par les jardins de Wandlitz, du 
nom de la ville allemande jumelée avec La Ferrière 
depuis 1997, nous nous rendons à la mairie toute proche 
où M. Jean-Marie Chamard, maire, nous reçoit. 
 

Il nous présente un diaporama fort illustré et intéressant 
sur l'histoire d'hier et d'aujourd'hui de La Ferrière. Puis il 
nous convie à un vin d'honneur offert par la municipalité 
où chacune et chacun d'entre nous se voit remettre le 
livre « La Ferrière vivre ensemble ». Merci à vous, M. le 
Maire, pour votre très chaleureux accueil. 
 

Suit le déjeuner au restaurant « l'Auberge » où nous 
apprécions à la fois la qualité du service, l'humour du 

patron et du personnel sans oublier la qualité des mets 
servis. Nous y reviendrons.  
 

L'après-midi, nous nous rendons sur le site de Trivalis 
situé dans la ZA les Ajoncs où Isabelle nous attend pour 
une visite des lieux. 
 

En pénétrant dans le hall d'accueil, nous avons le plaisir 
de découvrir une bande-annonce nous souhaitant la 
bienvenue. Chaque visiteur est pris en photo de profil, et 
nous devenons le temps de cette visite un valoriste. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après la présentation d'une vidéo 3D du pôle Découverte 
de VENDEE TRI, nous partons à la découverte du tri et 
recyclage de nos déchets. Puis, nous regagnons l'espace 
Emballages où nous participons à plusieurs applications 
interactives nous permettant de mieux comprendre le 
travail des valoristes chargés de rectifier nos trop nom-
breuses erreurs de tri. 
 

Après la présentation d'un nouveau film de sensibilisation 
à toujours mieux trier, chacune et chacun d'entre nous 
n’ont pas manqué de poser de très nombreuses 
questions sur le tri et la valorisation de nos déchets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avant de nous séparer, nous tenons à remercier Isabelle 
pour son chaleureux accueil et sa gentillesse. Elle nous 
remet à chacune et chacun une casquette Trivalis 
VENDEE TRI, dont je vous laisse deviner le  pays de 
fabrication, petit indice : « made in C...a »*. 

Robert AUJARD 
* réponse : China 
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Une partie du lac du Plessis Bergeret. 

Bienvenue à l’A.V.Q.V. 

 

Après qu’il nous 
ait  retracé briève-
ment l'histoire de 
ce lieu, nous 
partons à la 
découverte d'une 
partie des 2,5 km 
de ce chemin 
pédestre aména-
gé autour du lac. 

Vue d’ensemble de l’usine de tri. 
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C e passeport du civisme est un document, remis 
officiellement à chaque enfant de CM1 CM2 volon-

taire, qui lui permet de  valider des actions collectives ou 
individuelles qu’il doit réaliser. Cette démarche a pour but 
de le sensibiliser au respect de chacun au sein de la 
collectivité dans laquelle il vit. Elle a été initiée en 2015 
par Maxence de Rugy, maire de Talmont et a été 
adoptée, pour l’année scolaire 2017-2018 par le conseil 
municipal du Bernard, commune où je réside. 
 
Les actions retenues ont été les suivantes : 
 
�� Pour connaître les valeurs de la République  :         

Participer à la visite de la  Mairie 
�� Pour le devoir de mémoire  : 

Participer à une commémoration 
�� Pour savoir donner  :           

Participer à un don au profit d’une association caritative 
�� Pour prendre soin de ses aînés  :  

Parrainer un aîné 
�� Pour découvrir son patrimoine  :                       

Visiter un monument du Bernard 
�� Pour se protéger et porter secours  : 

Apprendre à porter secours 
�� Préservation de l’environnement  :  

Protégeons notre planète  
 

 
 

À l’issue de chacune des actions effectuées dans ce cadre, le 
passeport est validé par un ambassadeur du civisme de la 
commune, personne choisie pour son dévouement et son 
engagement dans le domaine concerné.  
Personnellement, je suis « co-ambassadeur » pour le 
devoir de mémoire et la préservation de l’environnement. 

 

Général Jacques de Morant 
 

 

O rganisée les 19, 20 et 21 mai 2018 par le Comité 
des Fêtes de Biennale en partenariat avec la Ville 

de Fontenay-le-Comte, cette manifestation devrait rassem-
bler cette année encore plus de 30 000 spectateurs, le temps 
du week-end de la Pentecôte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Biennale est une belle illustration de l’entraide qui 
peut exister entre les habitants des sept quartiers de la 
ville, mobilisés depuis déjà plusieurs mois en vue de la 
réussite de cette 68e édition : 
 

�� Près de trois cents bénévoles travaillent plusieurs 
semaines à l’élaboration des chars : de la préparation 
à la décoration, avec la confection et la pose de 
milliers de fleurs, des quatorze chars (deux par 
quartier) qui parcourront la Ville lors du défilé du 
dimanche. 

 

�� Les sept comités de quartier organisent leur soirée 
dansante afin de procéder aux élections de leurs 
vicomtesse et demoiselles d’honneur. 

Jean-Michel LALÈRE 
Maire de Fontenay-le-Comte  

%����!���	��	�����"�	
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Défilé rue de la République et rue Georges 
Clemenceau à  Fontenay-le-Comte. 
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L e papillon citron est bien connu des jardiniers. Le 
mâle arbore la couleur jaune citron qui lui a donné 

son nom. Lorsqu’il est posé, on croirait à s’y méprendre 
qu’il s’agit d’une feuille.  La femelle, pour sa part, un peu 
plus grande, est de couleur verdâtre. Le citron est celui 
qui, avec le paon du jour, vit le plus longtemps à l’état 
adulte. En effet, contrairement à la plupart des espèces 
qui voient les œufs, les chenilles ou le plus souvent les 
chrysalides hiverner, le papillon adulte du citron va 
rechercher des endroits calmes et bien abrités pour 
passer l’hiver. La plupart du temps, le citron hiverne à 
l’extérieur, dans des touffes de lierre proches du sol. Il 
tombe dans une sorte de coma pendant plusieurs mois et 
se réveille dès que le soleil réchauffe l’atmosphère.  

Le morio est l’un des plus beaux papillons de France, et 
l’un des plus grands à voler le jour. L’envergure de ses 
ailes atteint 7,5 cm. Ses ailes sont d’un très joli pourpre. 
Elles sont bordées d’une large bande blanc crème, qui 
permet de l’identifier du premier coup d’œil.  
 
Lorsque les conditions sont favorables, la génération née 
durant l’été vole dans les arbres jusqu’à l’automne. Puis 
les adultes passent l’hiver dans des branchages ou des 
anfractuosités de rochers. Le morio est ainsi l’un des 
papillons qui a la plus importante longévité en France, 
puisque celle-ci atteint parfois un an !  
 
Ce papillon, sans que l’on sache pourquoi, est menacé 
en France. Sa présence est devenue « probable » dans 
le département de la Vendée, alors qu’elle était 
« certaine » il y a une dizaine d’années seulement. 
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Le papillon citron passe l’hiver dans les granges et les greniers. Il réapparaît dans la 
nature dès que les premiers rayons du soleil lui permettent de réchauffer ses ailes. 

 

Roger VOLAT 

Le citron hiverne également dans des granges 
ou des greniers. Si on le trouve en hiver dans 
de tels endroits, il faut, bien entendu, ne pas le 
déloger. Et si l’on veut faire quelque chose 
pour la protection de l’espèce, on prend garde 
à ce qu’il y ait le moins de toiles d’araignée 
possible autour de lui afin qu’il puisse 
s’envoler en toute quiétude. Il faudra éga-
lement veiller à ce qu’il puisse sortir par une 
fenêtre dès la fin de l’hiver. 
 
D’autres espèces de papillons passent l’hiver 
dans nos contrées. Le vulcain, qui tient son 
nom du dieu des forgerons en raison des deux 
grandes flammes colorées qui décorent le 
dessus des ailes, peut voler en plein hiver si le 
temps est vraiment clément. Le reste du 
temps, il cherche une cachette dans une 
grange ou un grenier. Il reprend son envol dès 
les premiers beaux jours, courant mars. 


